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LES ASSOCIATIONS DU QUÉBEC FORMENT UNE 

COALITION 
Par Luc Sauvageau, Opticien, Président de l'AOOQ et Directeur à l’AOC 

 
L’Association des opticiennes et opticiens du Québec (AOOQ) a formé une coalition avec une dizaine 

d’autres associations dans le but de changer les façons de faire trop souvent abusives des syndics. Ces 

abus, s’apparentant souvent à du harcèlement, entrainent des dérives du système disciplinaire 

provoquant trop souvent, hélas, des drames humains irréparables qui peuvent aller aussi loin que des 

dépressions et même des suicides.  

 

Le système est ainsi fait que les mots syndics et imputabilité ne vont jamais ensemble. La protection du 

public est importante et nous considérons que pour que chacun accomplisse bien son travail, le stress 

supplémentaire d’une épée de Damoclès au-dessus de la tête de chacun mise là par un syndic trop zélé 

n’est vraiment pas nécessaire; au contraire, c’est nuisible pour tous. 

 

Nous demandons donc que la loi change de façon à ce que les syndics d’ordres professionnels soient 

assujettis à un code de déontologie et qu’une structure soit mise en place afin qu’ils puissent répondre de 

leurs actes et en soient responsables.  

 

Suite à une rencontre avec l’instigateur du projet, Monsieur Charles Roy, président de l’Association des 

psychologues du Québec, le ministère de la justice a demandé au Conseil Interprofessionnel du Québec 

de créer un comité chargé d’examiner la situation. C’est une bonne nouvelle en soi mais nous voulons 

améliorer les choses en faisant actuellement des demandes afin qu’au moins un représentant des 

associations fasse partie dudit comité. À mesure que la situation évoluera, nous vous tiendrons au 

courant. 

 

Dans un autre ordre d’idées, au moment d’écrire ces lignes, nous attendions toujours la réponse sur la 

façon dont sera appliqué le programme de paiement de lunettes aux moins de 18 ans tel qu’annoncé 

dans le dernier budget du gouvernement du Québec. La RAMQ a consulté l’Association à ce sujet et le 

Conseil des ministres devrait rendre sa décision quelque part cet été. Il n’a pas le choix; le programme a 

été annoncé pour septembre 2019. Soyez tous assurés que vous serez mis au courant aussitôt que le 

programme sera mis en branle. 


